VISITE D'ACCREDITATION

DES AMBASSADEURS

ET

DES HAUTS COMMISSAIRES

AUX

SEYCHELLES

~ GUIDE ~

1.
DATES DE LA VISITE D’ACCRÉDITATION

L’Ambassade ou le Haut Commissariat informera le Ministère des Affaires Etrangères, d’une période où l’Ambassadeur/Haut Commissaire sera disponible pour entreprendre sa visite d’accréditation aux Seychelles..


Le Service du Protocole du Ministère des Affaires Etrangères, en liaison avec la Présidence, choisira une date convenable (Les cérémonies marquant la présentation des lettres de créance se déroulent le mardi matin) pour la présentation des lettres de créance et ensuite, proposera une date à l’Ambassade, pour l’accréditation.


L’Ambassade/Haut Commissariat confirmera son acceptation des dates proposées et communiquera au Ministère les informations suivantes:

(a)
les dates d’arrivée et de départ, et le détail des vols;

(b)
les noms et rangs des personnes qui accompagneront l’Ambassadeur/Haut Commissaire désigné.

2.
L’ARRIVÉE DE L’AMBASSADEUR/HAUT COMMISSAIRE DESIGNÉ

L’Ambassadeur/Haut Commissaire désigné sera rencontré à l’aéroport par un agent du protocole.


L'agent du protocole présentera à l’Ambassadeur/Haut Commissaire un dossier contenant le programme des visites prévues.


Ils discuteront du programme et examineront la procédure No 12 relative à la présentation des lettres de créance.


La Procédure No 12 se trouve sur les dernières pages de ce livret.

3.
HÉBERGEMENT

Le Service du Protocole fera les arrangements nécessaires en ce qui concerne l’hébergement, et l’Ambassade est priée de fournir au Bureau du Protocole les informations suivantes:

(a)
l’hôtel désiré;

(b)
le type de chambre désiré (standard, de-luxe, suite, simple, double);

(c)
le nombre de chambres désiré;

 (d)
dispositions pour les repas (chambre et petit déjeuner, demi-pension, pension complète).

Toutes les factures seront au compte de l’Ambassadeur/Haut Commissaire.

4.
LE TRANSPORT

Le Ministère des Affaires Etrangères mettra à la disposition de l’Ambassadeur/Haut Commissaire et sa délégation, une voiture officielle avec chauffeur, pour la durée de la visite d’accréditation.

5.
CERTIFICAT DE VACCINATION POUR LA FIÈVRE JAUNE

Les visiteurs en provenance des régions géographiques sujettes au paludisme ou la fièvre jaune seront obligés de présenter un certificat de vaccination aux autorités du service de santé, en arrivant à l’aéroport international des Seychelles.

6.
RENDEZ-VOUS

Pour la visite d’accréditation d’un Ambassadeur/Haut Commissaire, des rendez-vous sont prévus avec les personnalités suivantes:

(a)
le Chef d'Etat, pour la présentation des lettres de créance;

(b)
le Ministre des Affaires Etrangères;

(c)
le Secrétaire Général du Ministère des Affaires Etrangères, le Directeur Général responsable pour les Affaires Etrangères et le Chef du Protocole;

(4)
le Doyen Du Corps Diplomatique.


Tous les rendez-vous, hormis 6.(c), sont programmés après la cérémonie d’accréditation.

L’Ambassadeur/Haut Commissaire a la possibilité de faire une requête pour d’autres rendez-vous avec d’autres personnalités du pays.

7.
DRAPEAUX


Le drapeau du pays de l’Ambassadeur/Haut Commissaire sera monté à son hôtel de résidence, le matin de la cérémonie de la présentation des lettres de créance et pour la durée de sa visite aux Seychelles. Le drapeau sera également fixé sur la voiture officielle pour le trajet de l’hôtel à la Présidence de la République, le jour de l’accréditation, et à l’occasion de tous les autres déplacements officiels dans le pays, après la présentation des lettres de créance.

8.
DÉJEUNER

Le Ministère des Affaires Etrangères organisera un déjeuner officiel en l’honneur de l’Ambassadeur/Haut Commissaire (d’habitude à 12h15) à la suite de la présentation des lettres de créance. Le Ministre des Affaires Etrangères sera l’hôte.

8.1
Spécificité alimentaires

L’Ambassade/Haut Commissariat doit prévenir le Ministère des Affaires Etrangères de n’importe quelle particularité ayant trait à l’alimentation de l’Ambassadeur et faire savoir s’il/elle prend du vin avec ses repas.

8.2
Toast

Pendant le déjeuner, le Ministre des Affaires Etrangères (ou autre Ministre qui préside) proposera un toast. Le toast sera proposé au début du déjeuner et une réponse est exigée de la part de l’Ambassadeur.

9.
REDEVANCE D’AÉROPORT
Une redevance de US$40 (environ R200) est payable au départ de l’aéroport international des Seychelles. Les enfants âgés de moins de 12 ans, en sont exemptés. Les coupons de redevance peuvent être achetés à l’aéroport le jour du départ.
LA PRESENTATION DES LETTRES DE CREANCE

AU

PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

1.
A son arrivée l’Ambassadeur aura un entretien avec le Secrétaire 
Général du Ministère et le Directeur Général des Affaires Etrangères, puis leur remettra les copies de la Lettre de Rappel de son prédécesseur, ainsi que ses propres Lettres de Créance.

2.
Le Ministre des Affaires Etrangères, du Plan et de l’Environnement recevra l’Ambassadeur à déjeuner, généralement le jour même de la présentation des Lettres de Créance.

3.
A la cérémonie de présentation des Lettres de Créance, l’Ambassadeur peut être accompagné de deux membres de sa Mission et/ou par le Consul Honoraire de son pays.


La délégation qui rencontrera le Président ne comprendra pas plus de trois personnes, dont l’Ambassadeur.

4.
Les conjoints n’assistent pas à la cérémonie.

5.
Le Chef du Protocole rencontrera l’Ambassadeur à sa résidence, à l’hôtel ou à la Mission Diplomatique et l’accompagnera à La Présidence dans une voiture officielle du Ministère qui sera encadrée par une escorte motorisée. Le fanion de l’Ambassadeur flottera sur la voiture.

6.
Arrivé à La Présidence de la République, l’Ambassadeur sera reçu et escorté au bureau du Président par le Directeur Général des Affaires Etrangères et le Chef du Protocole. A l’heure indiquée, l’Ambassadeur sera accompagné au salon du Président, par le Chef du Protocole.

7.
Le Président sera debout à l’entrée de son salon, le Ministre des Affaires Etrangères, du Plan et de l’Environnement sera à sa droite et le Directeur Général des Affaires Etrangères à sa gauche. Le Chef du Protocole se mettra à droite de l’Ambassadeur et le présentera au Président.

8.
L’Ambassadeur saluera le Président d’une inclination de la tête et prononcera les mots suivants:-


''MONSIEUR LE PRESIDENT,


J’AI L’HONNEUR DE PRESENTER LA LETTRE DE RAPPEL DE MON PREDECESSEUR, AINSI QUE MES LETTRES DE CREANCE QUI M’ACCREDITENT AUPRES DE VOUS COMME AMBASSADEUR DE ................................................ AUPRES DE LA REPUBLIQUE DES SEYCHELLES.''

9.
Puis l’Ambassadeur remettra au Président les Lettres de Rappel et 
de Créance. Il n’y aura pas de discours à cette occasion.

10.
Les photographies officielles seront prises par la suite.

11.
Après avoir été félicité par le Président, l’Ambassadeur présentera les membres de son personnel et/ou le Consul Honoraire au Président qui les invitera à s’asseoir.

12.
Après l’entretien, l’Ambassadeur sera escorté à sa résidence, à l’hôtel ou à la Mission Diplomatique par le Chef du Protocole ou son adjoint.

